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présenté précédemment. Les prochains paragraphes reprennent ces éléments afin 

d'aller un peu plus loin dans la réflexion sur l 'apprentissage intergénérationnel. 

6.2.1 Pratiques relatives au développement et à l 'apprentissage des membres et des 
officiers 

6.2.1.1 Constats de la recherche 

Les analyses présentées précédemment ont identifié quatre ensembles de pratiques 

organisationnelles qui ont une incidence sur les occasions d'apprentissage 

intergénérationnel. Le premier a trait aux parcours de formation syndicale. Le second 

porte sur des pratiques du milieu en matière d' identification, de préparation et 

d' intégration de la relève dans le comité exécutif. Un troisième évoque le soutien à 

1' apprentissage collectif qui se manifeste par la présence de moments et de lieux qui 

rendent possibles les occasions d' interactions. Nous référons ici aux comités 

d'organisation des évènements sociaux en marge des rencontres de l 'exécutif ou de la 

disposition physique des bureaux de la section locale. Le quatrième et dernier 

ensemble est associé à certaines caractéristiques du collectif qu'est le comité exécutif, 

à savoir sa diversité générationnelle, l 'ouverture des anciens vis-à-vis des novices. 

6.2.1.2 Discussion et apports spécifiques 

Les constats présentés font écho à des recherches publiées antérieurement. Des 

pratiques de gestion intervenant dans 1' apprentissage intergénérationnel ont été 

soulignées par d'autres. Par exemple, Pelchat et al. (2005) ont montré que la 

répartition des activités entre les travailleurs de différentes générations, la 

reconnaissance de la valeur des savoirs d'expérience des uns et des autres groupes, la 
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similarité dans les statuts d'emploi entre les travailleurs de générations différentes 

contribuent à ce que les rapports sociaux d'âges soient cordiaux. Par ailleurs, la 

cadence de travail et la productivité affectent aussi la qualité des apprentissages 

intergénérationnels. Certaines études ont montré que lorsque 1' accent est mis sur la 

productivité, les apprentissages en souffrent. Les novices n'ont pas le temps de poser 

des questions, ils n'ont pas l'occasion d'interagir avec les collègues, d'une autre 

génération, plus expérimentés qu'eux (Brooker et Butler, 1997; Chatigny, 2011 ; 

Ellinger, 2005). 

Des caractéristiques du collectif de travail avaient été identifiées par d'autres avant 

nous. Certaines recherches sur les relations intergénérationnelles et la transmission 

des savoirs ont montré l'effet positif de situations d'accueil des nouveaux (Gaudart et 

al. , 2008 ; Lefebvre et al. , 2002). Lorsque les anciens sont accueillants vis-à-vis des 

novices, ils transmettent plus facilement des principes de base en cours d'action, des 

ressources à mobiliser, des attributs du milieu. Cet accueil permet aussi aux novices 

de solliciter les anciens plus facilement. 

En milieu syndical, dans les sites participants, la productivité et l'accueil des 

nouveaux se sont manifestés dans les propos sur les possibilités de poser des 

questions durant les rencontres du CE. Au site A, des apprenants ont raconté que les 

anciens reconnaissaient que les discussions pouvaient être difficiles à comprendre 

lorsqu'on est un nouveau membre élu. Ainsi, ils prenaient ces novices à part pour leur 

expliquer le contexte, l'historique. Cette reconnaissance et ces attentions n'ont pas été 

relevées de la même manière ni avec la même spontanéité dans les deux autres sites. 

Un des apports de la thèse est de montrer comment l'existence d'un programme 

national d'identification et de préparation de la relève syndicale produit un effet 

d'entraînement jusqu'au niveau local. Pour être plus précis, le site A se démarque des 
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deux autres, et les sites B et C, appartenant au même syndicat, avaient des pratiques 

similaires. Les analyses présentées dans la thèse montrent que les trois sites avaient 

des approches différentes en matière d'éducation et de formation syndicale. 

Au site A, les travailleurs, avant même d'être élus, sont invités à participer à un 

programme national d' initiation à la militance syndicale. Il s'agit d'une première 

occasion de socialisation syndicale qui a eu pour effet, chez les apprenants 

rencontrés, de démystifier l'action syndicale, de leur donner le goût d'y participer. 

Ces formations sont aussi l'occasion pour les formateurs d'identifier la relève 

syndicale. Certains s'impliqueront syndicalement, une fois le programme terminé, 

d' autres non. Pour ceux qui continuent, une fois la personne élue sur le comité 

exécutif de son unité d'accréditation ou de la section locale, les anciens les 

accompagnent dans l'apprentissage des us et coutumes du milieu, de l'historique des 

décisions, des modes d' interaction efficaces. Le président de la section locale ou de 

l'unité ne semble pas devoir passer le message de manière explicite aux anciens, le 

mouvement se crée volontairement. Il est possible de penser que l'affordance en 

matière d' apprentissage intergénérationnel débute par une ouverture dans les milieux 

vis-à-vis de la formation et de l'apprentissage au sens large. Une fois cette base 

acquise, l' apprentissage intergénérationnel peut plus facilement avoir lieu dans la 

mesure, bien sûr, où les collègues sont d'une autre génération et qu' ils sont plus 

expérimentés que soi. 

Les pratiques d'intégration des nov1ces au site A, qui vietment d'être décrites de 

manière sommaire, ont probablement des conséquences sur les relations entre les 

novices et les anciens. Les échanges entre les nouveaux et les anciens se font plus 

facilement au site A que dans les deux autres sites étudiés. En outre, les apprenants 

rencontrés nous ont décrit des situations d'apprentissage de type «activité de 

développement», c'est-à-dire des mandats ponctuels, en dehors des rencontres 
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habituelles du comité exécutif, qui leur permettraient de développer leurs 

compétences et leur sentiment d' efficacité personnelle. En outre, ils ne semblaient pas 

être laissés seuls dans ces situations, les anciens apparaissaient être facilement 

accessibles en cas de question ou de problème. 

Par ailleurs, nos analyses ont penrus de constater l' importance de la vision du 

président de la section locale sur les pratiques d' identification de la relève et 

l' intégration des nouveaux membres élus. Au site B, le président a fait des efforts 

conscients pour intégrer les personnes nouvellement élues sur le comité exécutif. Ce 

constat montre à la fois la force de la socialisation intergénérationnelle, ainsi que la 

fragilité des initiatives qui reposent sur le bon vouloir et la vision de certaines 

personnes à la section locale et/ou sur le comité exécutif Il est possible d'entrevoir 

que ces initiatives pourraient ne pas s' installer dans la durée, si le prochain président 

n'y accordait pas la même importance que l' ancien. 

6.2.2 Contexte de pratique sous l'angle de la question du genre 

6.2.2.1 Constats de la recherche 

La variable du genre a été considérée dans les analyses présentées dans le chapitre 

précédent. Il a été difficile de tirer des constats signifiants sur la différence entre les 

hommes et les femmes concernant les apports intergénérationnels avec les données 

recueillies. Néanmoins, nous avons constaté que les deux milieux où les apprenants 

ont évoqué un moins grand nombre d' interactions et de relations sont aussi les deux 

milieux à prédominance féminine. Par ailleurs, les hommes ont, dans l' ensemble, 

évoqué davantage d' incidents d 'apprentissage intergénérationnel que les femmes. 

Nous avons aussi remarqué une différence dans les apports évoqués. 
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Certes, la variable du genre n' est pas isolée. Les femmes se retrouvent dans des sites 

différents, des unités syndicales différentes, avec des contraintes et des pratiques 

différentes, qm sont peut-être en partie reliées au genre, mats aussi, 

vraisemblablement, à d 'autres contraintes liées à la nature des emplois, donc de la 

forme que prennent les pratiques syndicales pour s'y adapter. À titre d ' exemple, le 

travail des femmes rencontrées se situait dans le domaine des services ; le milieu B, le 

service à la clientèle, et le milieu C, le service aux particuliers. Le milieu A, à 

prédominance masculine, se situait principalement dans le secteur manufacturier. 

6.2.2.2 Discussion et apports spécifiques 

La question que nous soulevons porte sur l'accessibilité aux autres, dans les milieux à 

prédominance féminine, principalement dans le domaine des services. Cette 

accessibilité constitue une condition essentielle pour établir des liens et, par 

extension, pour 1 'apprentissage intergénérationnel tel que décrit dans la présente 

recherche. 

Cette ligne de questionnement est d' autant plus pertinente que, selon une 

étude réalisée pour le compte de Travail Québec, le taux de présence syndicale26 des 

femmes a augmenté entre 2003 et 2012, tandis que celui des hommes a diminué 

(Labrosse, 2013 , p. 14). Cette tendance se remarque aussi dans le reste du Canada, où 

dans l'ensemble, le taux de syndicalisation des femmes (32,8 %) était plus élevé que 

celui des hommes (30,3 %) en 2012 (Emploi et Développement social Canada, 2012). 

Il est ainsi possible d' imaginer que globalement, dans quinze ans, la présence 

syndicale des femmes sera significativement plus élevée que celle des hommes. Dans 

26 Définition du taux de présence syndicale : « pourcentage de personnes visées par une convention 
collective par rapport à l'ensemble des salariés » (Labrosse, 2013 , p. 4). 
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ces conditions, la question de la transmission des savoirs militants dans les milieux où 

la population syndicale est à prédominance féminine sera d'autant plus d'actualité. 

Les constats de la recherche montrent qu' il est primordial de côtoyer des individus 

d'autres générations assez fréquemment pour établir des liens, et à terme, pour 

apprendre d 'eux. Il est possible d'imaginer que le type d' activité de travail et la 

proximité physique qu' il induit avec les autres facilitent l'établissement de ces liens. 

Par exemple, au troisième site (site C), il y a un représentant par milieu de travail, et 

les milieux sont dispersés géographiquement. L'activité de travail principale des 

personnes représentées est centrée sur le service aux personnes. Finalement, les 

représentants syndicaux côtoient d' autres élus, généralement une fois par mois, et 

encore, seulement pour quelques heures. Tous ces éléments font en sorte qu' il est 

difficile d'avoir des interactions de nature syndicale fréquentes avec des collègues. 

En conséquence, les occasions d' apprendre des autres sont moins grandes. 

Nécessairement, cela a un effet sur 1' apprentissage intergénérationnel2 7
. 

Sur un autre registre, selon certains des apprenants rencontrés, il serait difficile pour 

les femmes d' accéder à des postes d'officier syndical. En fait, même une implication 

syndicale occasionnelle n' est pas facilement accessible pour plusieurs femmes. Une 

des raisons évoquées est le manque de temps disponible en dehors du travail, 

27 Nous reconnaissons que cette difficulté d'accessibilité aux autres peut être présente dans les 
milieux à prédominance masculine. Pensons aux opérateurs de machinerie lourde, aux conducteurs de 
camions de transport longue distance, aux gruteurs. Peut-être qu'un échantillon plus large d'unités 
syndicales aurait pu amener certains constats associés ici aux femmes, chez des hommes. 
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lorsqu'on a des enfants en bas âge, par exemple, ou que l'on a des horaires 

atypiques 28
. 

Si les femmes accèdent moms facilement à des postes d'élus syndicaux, et si les 

savoirs construits en cours de pratique sont associés à des contenus non formalisés et 

difficilement formalisables, il est possible de s' interroger sur la transmission de ce 

type de savoirs dans les milieux à prédominance féminine . Quelles sont les ressources 

mobilisées en cours d'apprentissage du rôle syndical lorsqu'on est femme et qu'on 

milite dans un milieu où le collectif militant est éclaté géographiquement, où les 

interactions avec les collègues sont plus difficiles d'accès, sachant qu'une large part 

des situations d' apprentissage se déploient dans l' informel, au contact de militants 

d' expérience ? 

6.3 Facteurs associés aux dyades intergénérationnelles décrites 

6.3.1 Constats de la recherche 

Les analyses ont porté sur la relation qu'entretenait l' apprenant avec la personne 

d'une autre génération afin d' identifier les facteurs qui contribuent à ce que cette 

personne devienne une ressource d' apprentissage et afin de qualifier la relation. Pour 

accéder à ce réseau, nous avons considéré les comités exécutifs comme étant des 

« communautés de pratique ». Cette notion permettait une entrée dans le réseau social 

des apprenants . De plus, les apprenants ont été questionnés sur les comités dans 

lesquels ils s' impliquaient, sur leurs principales responsabilités et activités qui en 

28 Le Syndicat Québécois de la Construction, en collaboration avec la professeure Nathalie 
Houlfort, du département de psychologie de I'UQAM, a démarré en 2015 un projet de recherche qui 
porte sur les facteurs qui facilitent ou qui empêchent l' intérêt ou l'implication des femmes au sein des 
instances syndicales. 
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découlaient, vers qui ils se tournaient lorsqu' ils avaient des difficultés, et qui étaient 

leurs collaborateurs les plus proches. 

Durant les entretiens ainsi que dans les analyses, les approfondissements ont porté sur 

les interactions et les relations intergénérationnelles qui ont été associées à des 

apprentissages. Les analyses ont permis d' identifier que les liens tissés entre les 

membres d' une communauté ne sont pas homogènes, que certains relèvent du registre 

des interactions, tandis que d' autres relèvent plutôt de celui des relations. En outre, 

nous avons comparé les apports décrits selon le registre relation/interaction. Les 

constats présentés précédemment indiquent une différence en termes d' apport entre 

les deux types de configuration. La différence se perçoit à deux niveaux : la 

réciprocité des échanges ainsi que la fréquence des échanges. 

6.3 .2 Discussion et apports spécifiques 

Les deux configurations décrites sont cohérentes avec les éléments conceptuels 

présentés dans le 3e chapitre sur les relations et interactions. Le concept de relation 

avait été défini comme un lien entre deux personnes, qui s' inscrit dans la durée et qui 

opère à travers des interactions répétées et soutenues dans le temps (Delouvée, 2010, 

Holmes, 2000, Deschryver, 2008). La genèse de la relation se situe au niveau de 

l' interaction, les rencontres parfois accidentelles, les conversations et les points de 

contact (Blumer, 1969). 

Notre recherche contribue à améliorer la compréhension de ces types de dyades 

d' apprentissage, en éclairant la différence en termes d' apport au développement de la 

pratique syndicale. Les interactions sont associées à des apports de nature plutôt 

utilitaire et leur contenu est assez ciblé. Les relations décrites sont associées, quant à 

elles, à des apports variés dont certains évoquent une dimension développementale. 
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Différents types de relations d'apprentissage avaient aussi été présentés dans le 

chapitre 3 : les relations de mentorat, de coaching et d'accompagnement informel 

d'apprentissage. Or, les données recueillies n'ont pas permis de classifier les relations 

intergénérationnelles évoquées en entretien selon ces trois types. Cette limite est 

causée par le choix méthodologique de ne rencontrer qu'une des deux personnes 

impliquées dans la dyade d'apprentissage. Les conséquences de ce choix se sont 

notamment fait sentir au moment d'analyser les relations qui semblaient évoquer le 

mentorat. Houde (1996) précise que ce type de relation est réciproque et interactif. 

Nous n'avions pas les données pour qualifier cette réciprocité. Nous n'avons donc pas 

pu statuer sur la question. 

Soulignons cependant que ces choix méthodologiques découlent de contraintes 

imposées par le milieu de recherche. À l'issue des seconds entretiens, nous avons 

demandé s'il était possible de rencontrer l'autre personne évoquée dans l' incident 

critique d' apprentissage intergénérationnel. Or, dans bien des cas, ces personnes 

n'étaient plus actives dans le milieu syndical, rendant les contacts plus difficiles. Par 

ailleurs, la disponibilité de certains posait problème, notamment au niveau des 

libérations syndicales. Cette ligne d'approfondissement a donc dû être abandonnée. 

6.4 Caractéristiques saillantes de la personne d'une autre génération 

6.4.1 Constats de la recherche 

Les analyses ont porté sur les caractéristiques saillantes des personnes d' une autre 

génération qui, selon les apprenants, avaient joué un rôle dans leur apprentissage de la 

pratique syndicale. Si nous prenons toutes les caractéristiques décrites ensemble, 

voici le portrait de type robot qui pourrait en être fait : la ressource décrite est 

expérimentée, elle est crédible ; elle possède certaines qualités personnelles facilitant 
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les contacts et les interactions : elle est disponible et ouverte aux autres ; elle connaît 

l'historique des luttes, des décisions; elle est sensible au fonctionnement implicite et 

aux rouages de l' environnement syndical et sait comment l' expliquer; elle connaît les 

raisons derrière la présence ou la formulation de certaines clauses de la convention 

collective; fmalement, elle possède un réseau élargi de collaborateurs qu'elle partage 

avec les autres au besoin. Certes, cette description évoque un portrait générique. 

Chacune des ressources décrites dans les entretiens était unique. Elles possédaient 

certaines de ces caractéristiques, mais rarement toutes. 

En outre, les facteurs suivants semblent expliquer, en partie du moins, la mobilisation 

d'une ressource d'une autre génération dans les situations d'apprentissage décrites : 

• l'apprenant reconnaît et apprecte la valeur des savons d'expérience des 
collègues d'autres générations ; 

• l 'autre, d'une autre génération, impliqué dans la situation d'apprentissage, a 
davantage d'expérience que soi ; 

• cette personne semble disposée et capable de partager son expérience et de 
faire cheminer le nouvel élu dans sa pratique syndicale. 

6.4.2 Discussion et apports spécifiques 

La recherche n'a pas abordé l' appartenance générationnelle effective de la personne 

mobilisée dans la situation d'apprentissage. L'âge et la génération de l' autre, évoqué 

par l' apprenant, au sens démographique n'ont pas été systématiquement vérifiés par 

lae chercheure. Ainsi, les constats sont probablement induits par le choix de questions 

du gabarit d'entretien. La thématique principale des entretiens portait sur 

l' apprentissage de la pratique syndicale. Elle introduisait un biais vers les interactions 

et relations avec des personnes « connaissantes », des ressources qui possédaient des 

connaissances ou des aptitudes que les participants aspiraient à développer dans leur 
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pratique syndicale. Il n' est donc pas surprenant qu'un des éléments de la valeur 

ajoutée associés à l'appartenance générationnelle de l'autre découle de son 

expérience syndicale plus grande que celle de 1' apprenant. 

À l' issue des analyses, nous avons aussi constaté que les présidents d'unité ou de 

section locale sont évoqués dans environ la moitié des incidents d'apprentissage 

intergénérationnel relevés dans la recherche. Les formateurs syndicaux et les 

conseillers dits permanents sont aussi des figures marquées pour 1' apprentissage 

intergénérationnel. Ils ont été cités comme étant des modèles, surtout en début de 

parcours. Ces personnes occupent des rôles d'autorité. Or, dans les milieux 

participants, on accède généralement à ces postes à l' issue de plusieurs années 

d' implication syndicale. 

Ce constat prend une dimension particulière lorsqu' il est interprété à la lumière de la 

théorie de l'apprentissage vicariant (Bandura, 1976, 2003) et les propos sur le 

« modèle ». Il y est avancé que cette personne possède généralement des compétences 

auxquelles l'apprenant aspire. Par ailleurs, les figures d' autorité (par exemple : 

président de syndicat, d'unité ou encore formateur syndical) constituent souvent un 

modèle à émuler. 

Finalement, la valeur accordée aux savoirs d' expérience des collègues d'une autre 

génération que soi s' explique aussi, en partie du moins, par les valeurs syndicales 

évoquées au premier chapitre. Le milieu syndical valorise ies savoirs d'expérience. 

Cette caractéristique est perceptible à différents endroits, notamment dans les propos 

sur la formation syndicale (valoriser l'expérience des apprenants)et dans ceux sur le 

formateur syndical (un militant d' expérience). En outre, des travaux empiriques 

montrent que la socialisation organisationnelle en milieu syndical s'inspire du modèle 

du compagnonnage (Ball, 2003, Langlois, 2007). Or, il a été souligné ailleurs (Delay 
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et Huyez-Levrat, 2006, Gaudart et al., 2008, LeRoux, 2006) que les personnes ayant 

expérimenté ce type de socialisation professionnelle auront tendance à valoriser une 

expertise basée sur la longévité dans le rôle. 

Dans ces conditions, les qualités de l' autre, décrites par les apprenants, sont 

cohérentes avec la culture syndicale au sens large, telle que nous la comprenons. Il 

serait probable, toutefois, d' arriver à des constats différents si le modèle 

d 'apprentissage évoluait vers la valorisation de la mobilité interorganisationnelle, par 

exemple. Les savoirs valorisés ne seraient plus associés à la longévité, mais plutôt à 

la diversité des contenus et des expériences. En effet, Pelchat et al. (2005) montrent 

comment les représentations et les rapports d' âge sont fortement influencés par 

différentes pratiques de gestion. 

De manière plus spécifique, un des apports de la thèse est de proposer et de cerner de 

manière plus fine les qualités des modèles qui retiennent l ' attention des apprenants, 

notamment : un bagage de connaissances induit par son parcours et son expérience 

syndicale, ses qualités personnelles d'ouverture, sa capacité d'écoute et sa capacité 

d'accompagner l' apprenant dans son développement syndical en lui expliquant 

différents éléments ou en le faisant réfléchir. Cet élément pourrait être réinvesti par 

les personnes responsables de développer des programmes de formation syndicale ou 

encore les intervenants sur le terrain, s ' ils voulaient identifier les coachs naturels, 

pour faciliter l' intégration des nouveaux élus dans les sections locales ou à différents 

niveaux décisionnels syndicaux. 
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6.5 Apports et apprentissages issus de relations et d'interactions 
intergénérationnelles 

6.5.1 Constats de la recherche 

Les apports décrits par les apprenants ont été regroupés en quatre ensembles distincts. 

Le premier ensemble, apparaissant de manière unanime chez tous les apprenants, 

porte sur l' historique du contrat de travail, sur les enjeux des négociations et les 

fondements de certaines clauses. Ces contenus permettent notamment au nouvel élu 

de s'approprier le sens des mots utilisés dans le texte. Il permet que l' interprétation du 

contrat soit suffisamment proche de l' intention des parties au moment de la 

négociation. Ces contenus évoquent, en toile de fond, la culture du milieu. 

Le deuxième ensemble d' apports évoque le novice qui développe, au contact des 

personnes d' une autre génération, des savoirs qui le préparent à l' action syndicale. 

Ces derniers peuvent être regroupés en deux sous-catégories : tout d' abord, un 

processus réflexif d' analyse de problème, ensuite des représentations sur soi qu ' il 

utilise pour contrôler ses réactions. 

Les troisième et quatrième ensembles sont associés aux modes d' interactions 

appropriés selon le public alors qu'on intervient syndicalement. Il a été relevé par 

plus des trois quarts des apprenants (n=9). 

Lorsqu 'on en fait une synthèse, les apports décrits évoquent le développement du 

savoir-agir de l'officier syndical. Au contact d'une personne d' une autre génération, 

plus expérimentée que soi, la personne apprend et s'approprie les us et coutumes du 

milieu, se familiarise avec les moments-clés des relations de travail qui ont façonné 

les manières d' interagir avec les différents acteurs et aussi les éléments-clés du 

contrat de travail. Au-delà de ces éléments, elle développe une posture d' écoute, 
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d'observation, qui lui permettra d'une part de contrôler ses réactions, et d' autre part 

de choisir délibérément un cours d'actions appropriées selon la situation. 

6.5.2 Discussion et apports spécifiques : apprentissage intergénérationnel, 
phénomène collectif et individuel 

Plusieurs recherches sur l'apprentissage de militance syndicale ont porté sur le 

processus de participation aux activités qui suscitent des apprentissages (Ball, 2003 ; 

Brown, 2008 ; Fenwick, 2008 ; Kopsen, 2011). Notre recherche est complémentaire à 

ce corpus de connaissances empiriques, en illustrant que l' apprentissage s' opère aussi 

en observant et en discutant avec des militants d' expérience. 

Il a été proposé, au deuxième chapitre de la thèse, d' aborder 1' apprentissage 

intergénérationnel en s'appuyant sur les notions de participation périphérique 

légitime, communauté de pratique, apprentissage situé (Lave & Wenger, 1991 , 

Wenger, 1998) affordance et engagement (Billett, 1996) et apprentissage vicariant 

(Bandura, 1976). Apprendre a été conçu comme étant un acte qui s' appuie et opère 

sur deux registres, le collectif et l ' individuel. Il est la résultante d'une forme de 

dialogue entre la singularité de l' apprenant et une compréhension commune partagée 

par ses collègues relativement aux manières d' agir, d' interagir, les outils à utiliser, 

comment les utiliser, etc. 

Plusieurs constats de la recherche pointent vers la dimension collective de la 

construction des compétences dans l'univers étudié. Elle apparaît notamment 

lorsqu'on s'attarde au réseau de collaborateurs. Il nous a été possible de constater que 

les apprenants mobilisent différentes personnes dans leurs parcours d' apprentissage. 

Les incidents d' apprentissage décrits impliquent des collègues élus, des formateurs, 

des travailleurs. Les apprenants nous ont expliqué qu' ils se tournaient vers telle ou 
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telle personne selon le moment, selon 1' expertise de 1' autre, selon la qualité de la 

relation. 

Le fait que plusieurs situations décrites fassent référence à des conversations entre un 

ancien et un novice laisse aussi entrevoir cette dimension. Il est possible de penser 

que les savoirs des plus anciens émergent des échanges avec les novices et qu' ils font 

part de leur pratique syndicale telle qu' ils l' ont vécue dans leur environnement. 

La dimension collective de la construction des compétences apparaît aussi lorsque les 

situations d' apprentissage évoquées réfèrent au travail d' équipe : travail en comité, 

rencontres du comité exécutif, préparation de plaidoirie, préparation de négociation 

de convention collective. L'univers décrit par les apprenants en est un où l'on 

travaille plus souvent en équipe que seul. Par exemple, certains ont parlé des 

moments d'apprentissage durant les rencontres du comité exécutif, car ils avaient la 

permission de poser des questions, en cours d' action, à leur coach. D'autres ont 

expliqué comment ils préparaient une rencontre avec un employeur pour discuter 

d'un grief. 

Ces apprentissages en cours d' action apparaissent fondamentaux à la construction de 

la compétence syndicale, d'une part parce que les élus n'ont pas de formation 

préalable pour siéger sur le comité exécutif et, d' autre part, parce la formation 

syndicale ne répond pas à tous les besoins et n' est pas nécessairement ? offerte au 

moment où les apprenants en auraient besoin. La recherche montre donc l' importance 

d' identifier les objets de transmission indispensables et de prévoir des mécanismes 

pour les rendre disponibles afin d'assurer la compétence des membres élus. 

Il serait intéressant, dans une recherche future, de rencontrer les deux personnes qui 

composent la dyade intergénérationnelle. Ceci permettrait d ' examiner d' une part ce 
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que l' ancien voulait transmettre, et d' autre part, ce que le novice en a retenu et 

intégré. D'un point de vue pratique, l'analyse des constats dégagés offrirait l' occasion 

de réfléchir à l' ingénierie de l' apprentissage syndical en situation de pratique en 

identifiant : a) ce que les anciens perçoivent comme étant important à transmettre aux 

jeunes et b) ce que les novices intègrent réellement. Ceci permettrait donc 

d'approfondir la thématique des savoirs indispensables en s'attardant sur les éléments 

partagés entre l' ancien et le novice. 

Plusieurs éléments de la dimension collective de 1' apprentissage syndical viennent 

d'être soulignés. Cependant, nous avons aussi remarqué des éléments qui évoquent la 

singularité de l' apprenant, son unicité. Tout d ' abord, chaque apprenant a décrit un 

parcours de pratique unique, avec des moments d'apprentissage différents. Il n'y a 

qu' au site A où presque tous les participants ont débuté leur parcours par une 

formation de 4 semaines sur le syndicalisme et l 'action syndicale. Ensuite, certains 

individus ont été évoqués par différents apprenants du même site. Par exemple, au 

site A, trois individus se sont remémoré des situations d 'apprentissage qui 

impliquaient 1' ancien président de la section locale. Cependant, ils ont tous tiré des 

apprentissages différents de leur relation avec cette personne. Finalement, la 

singularité des apprentissages est aussi perceptible qu'un seul thème a été identifié 

dans les propos de tous les apprenants, à savoir Connaître, de la catégorie Historique 

des luttes et des négociations. 

La constatation de 1' aspect hautement personnel de 1' apprentissage intergénérationnel 

en cours de pratique syndicale est conséquente avec les propositions théoriques de 

l'apprentissage situé décrit par Lave et Wenger (1991). Elle fait aussi écho aux 

travaux sur l 'apprentissage en situation de travail, l'articulation entre l'affordance et 

l'engagement décrits dans les travaux de Billett (1996). 
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À la lumière de ce qui précède, la participation aux formations syndicales revêt une 

signification particulière. En effet, pour les participants rencontrés, la formation 

formelle permet de structurer la pratique, de développer ou parfaire des manières de 

faire et d'apprendre des autres lors d'échange d'expérience. Ces situations plus 

formelles permettent peut-être de structurer les formes d'engagement, de 

représentation sur la pratique syndicale au-delà de la communauté de pratique 

immédiate du lieu de travail. 

6.6 Perspectives d' intervention 

Dans la section précédente, nous avons souligné la dimension collective de la 

construction des compétences dans le milieu syndical. En filigrane, nos analyses font 

émerger la thématique du développement de militants compétents, en s' interrogeant 

sur ce que ce dernier doit savoir, savoir-faire, mais aussi comment il doit agir, 

interagir et réfléchir pour exercer son rôle. Quels sont ses besoins d' apprentissage au 

début de son parcours syndical? Est-ce qu'un officier syndical pleinement compétent 

est quelqu'un qui connaît la convention collective ? 

Les constats de la recherche laissent entrevoir que connaître la convention collective 

est certainement un point de départ essentiel, mais il y a plus. Les membres 

s'attendent à ce que les élus les représentent adéquatement auprès de l'employeur et 

que, à l'issue des négociations de la convention, ils arrivent à une entente 

contractuelle qui les avantage et fait respecter leurs droits. 

Pour arriver à ces fins , il n'est pas possible de s'appuyer uniquement sur la 

connaissance des clauses. Cela demande des compétences particulières dans des 

domaines variés, notamment: l'analyse de problématiques syndicales, la résolution 

de problèmes, des capacités à influencer et à faire valoir son point de vue auprès de 
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l' employeur. Or, la formation syndicale ne semble pas suffire à elle seule au 

développement de ce bagage diversifié. Le nouvel élu doit le développer ailleurs, et 

les relations intergénérationnelles semblent être une ressource importante qui peut 

être mobilisée pour y arriver. 

Notre recherche a permis de mettre en évidence des conditions que les décideurs 

syndicaux sont en mesure de mettre en place pour contribuer à ce que les novices 

puissent interagir avec des anciens, d'une autre génération qu'eux, afin tisser des 

liens et d'apprendre d' eux, d' apprendre à leur contact. 

À la lumière de l' ensemble de ces éléments, nous procédons à deux thématiques de 

recommandations d' interventions possibles. La première porte sur le rôle que les 

formateurs syndicaux peuvent jouer dans la reconnaissance de 1' apport spécifique de 

l' intergénérationnel à l ' apprentissage de la pratique syndicale. La seconde aborde 

1' animation de la vie syndicale dans le milieu de travail et la mise en place 

d' initiatives favorisant les interactions et les relations intergénérationnelles pour 

soutenir le développement des compétences de l' ensemble du collectif. 

6.6.1 Thématique de recommandations no 1 

Favoriser la prise de conscience chez les acteurs du réseau syndical des différentes 

ressources mobilisées par les novices dans le développement de leurs compétences 

syndicales et de la dimension collective du processus. 

Notre recherche montre que l' apprentissage de la pratique syndicale se fait en grande 

partie dans l'action et révèle que les interactions et les relations intergénérationnelles 

constituent une ressource dont l'apport semble significatif. En outre, dans les milieux 
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visités, le développement et l'apprentissage des nouveaux élus constituent une 

responsabilité qui semble appartenir en grande partie au président de l'unité ou de la 

section locale. Il revient à cette personne de faire valoir l' expérience des anciens, de 

faciliter l' intégration des nouveaux et de voir au pairage des novices avec les anciens. 

Ils sont aussi souvent consultés pour répondre aux questions, pour guider dans les 

premiers moments. 

Les intervenants en formation syndicale rencontrés à la FTQ reconnaissent la valeur 

de l'expérience acquise. C'est d' ailleurs une des raisons expliquant les choix de 

stratégies d' apprentissage planifié dans leurs formations . Cependant, l' organisation 

de la formation syndicale est décentralisée chez les membres de la FTQ. En effet, les 

syndicats sont responsables de la formation de base des membres. La FTQ, de son 

côté, est responsable des formations plus spécialisées (santé et sécurité au travail , 

formation de formateurs, etc.). Aux deux niveaux, les parcours de formation offerts 

sont de type formel. Ils accordent très peu de place, par exemple, à 

l' accompagnement de type coaching ou aux activités de travail de développement. 

Par ailleurs, les présidents de section locale rencontrés ne semblaient pas discerner à 

sa juste valeur le rôle qu' ils jouaient dans le développement des compétences de leurs 

équipes. 

Dans ces conditions, notre première recommandation s' adresse aux réseaux de 

formateurs syndicaux qui peuvent communiquer ces constats. Il serait pertinent qu' ils 

puissent sensibiliser les différents acteurs, principalement les présidents d'unité, de 

section locale et de syndicat, à la diversité des situations de développement des 

compétences et à la dimension collective du processus. Par exemple, un exercice de 

sensibilisation pourrait se faire lors de rencontres nationales, sous la forme d'un 

atelier-discussion dont le thème pourrait être La préparation des nouveaux élus 

syndicaux : quelles occasions d 'apprentissage offrir ? Le but serait d' identifier des 
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pistes d' innovation ou d' amélioration continue en matière de développement des 

compétences syndicales. Les animateurs pourraient débuter en faisant réfléchir les 

participants sur leur propre parcours d'apprentissage. Nous avons constaté, dans le 

cadre de notre recherche, que cette question facilitait une prise de conscience utile à 

nos propos. Ils abordaient d'une part la diversité des ressources mobilisées en 

fonction des lieux ?, et d' autre part, l' importance qu'ont eue certaines personnes, 

d'une autre génération qu'eux, sur leur parcours syndical. 

6.6.2 Thématique de recommandations no 2 

Mise en place d ' initiatives favorisant les interactions et les relations 

intergénérationnelles dans les milieux. Notre deuxième thématique de 

recommandations s' adresse aussi aux présidents d 'unité, de section locale. Ce groupe 

de leaders syndicaux pourrait procéder à un effort concerté pour identifier des 

initiatives dont le but serait de faciliter l' établissement de liens entre les militants de 

différentes générations et de différents niveaux d' expérience. Nous en proposons 

quatre. 

La première piste d' intervention s' inspire d'une pratique assez courante dans le 

domaine des ressources humaines, connue sous le terme de « onboarding », qui 

pourrait être traduit par « processus d'embarquement » (Bauer et Erdogan, 2011). 

S'appuyant sur le concept de la socialisation organisationnelle, il s' agit de mettre en 

place des mécanismes, de planifier des rencontres qui permettront à la personne 

nouvellement élue d' échanger avec différents intervenants dans l 'organisation afin 

d' apprendre à connaître et à intégrer les manières de faire , les enjeux, les ressources 

matérielles et informationnelles, etc. 
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De manière concrète, il s'agirait de prendre en charge les premiers moments du 

nouvel élu. Le parcours prévu lui permettrait d'amorcer la construction de son réseau, 

de se repérer dans l'organisation, d'observer les modes d'intervention et d'action. 

Ceci semble d'ailleurs déjà avoir lieu dans certains milieux syndicaux, notamment 

pour le salariat professionnel de certains syndicats québécois (Langlois, 2007). 

Notre seconde piste d'intervention aborde l'organisation de l'agenda des rencontres 

mensuelles du comité exécutif. Nous avons constaté l'importance de l' espace-temps 

en marge des rencontres du comité exécutif dans 1 'établissement des liens 

intergénérationnels. Ces moments offrent la possibilité d'interactions, où les 

individus apprennent à se connaître et à reconnaître la valeur de chacun. S'ils sont 

suffisamment fréquents et faciles, ils peuvent faire en sorte que les interactions 

évoluent vers des relations. Nous proposons que les présidents des unités et des 

sections locales réfléchissent à la possibilité de prévoir que les rencontres mensuelles 

débutent par un moment de socialisation afin de créer des occasions d' interactions en 

marge des rencontres. 

Une troisième piste d' intervention porte sur le lieu des rencontres et le bureau de la 

section locale. Cet environnement physique semble intervenir dans la création d'un 

contexte favorisant les interactions. Il y a peut-être lieu de faire réfléchir les collectifs 

sur les manières d'organiser l'espace physique qui leur est octroyé par l' employeur 

pour favoriser les échanges. Comment organiser les espaces pour que les personnes 

qui travaillent occasionnellement à la section locale se sentent les bienvenues? Est-ce 

qu'il est possible de prévoir un espace de travail à côté d'une personne expérimentée, 

afm de faciliter les échanges lorsqu' ils sont tous les deux au local? Est-ce d'assurer 

d'avoir un espace commun, visible et accessible à tous? Comment rendre les locaux 

syndicaux accueillants pour les personnes qui ne sont pas élues sur le comité 

exécutif? 
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La dernière piste d'intervention aborde la possibilité d ' organiser de manière 

intentionnelle des mandats ou des projets spécifiques qui devront être exécutés en 

équipe. Le leadership syndical pourrait les concevoir selon les priorités syndicales du 

milieu. Il encouragerait expressément les anciens à travailler avec les novices en 

expliquant l ' importance du partage d'expérience et de compétences. Ces activités 

auraient trois objectifs : encourager les interactions entre les anciens et les nouveaux, 

afin qu' ils apprennent à se connaître sur une base plus personnelle ; soutenir la 

dimension collective du développement des compétences des uns et des autres ; et 

animer la vie syndicale à 1' extérieur des rencontres du comité exécutif. 

6.7 Limites de la recherche 

Les limites présentées ici sont associées de près ou de loin aux choix 

méthodologiques : étudier le milieu de 1' éducation syndicale implique d'accepter que 

les constats soient fortement associés à cet environnement précis ; procéder par 

entretien avec les apprenants uniquement implique que la dynamique d 'échange, de 

don/contre-don ne peut être explorée au sein de la relation dyadique ; et le réseau 

social reconstruit est partiel. Certaines des limites que nous évoquons avaient 

d' ailleurs été couvertes précédemment, dans le chapitre méthodologique. 

D'entrée de jeu, la taille de l' échantillon, 13 personnes, pose le problème de sa 

représentativité au regard de la population totale. En outre, nous n' avons rencontré 

que deux individus au site C, tandis que six participants provenaient du site A. Ceci 

soulève le problème de la sous-représentation d'un milieu par rapport aux deux 

autres. 

Dès les premiers paragraphes de la thèse, nous avons fait remarquer que le milieu 

syndical ne véhicule pas les mêmes valeurs éducatives que celui de la formation en 



210 

entreprise. Par ailleurs, les acquis expérientiels sont valorisés, notamment dans les 

formations, par le choix de l'utilisation de stratégies pédagogiques mettant à l'avant­

plan l'expérience individuelle et collective. Dans ces conditions, il est possible de 

penser que l'importance de l' apprentissage, de la transmission intergénérationnelle et 

de la socialisation revêtent une valeur particulière dans le milieu syndical. Ceci 

soulève la question de la validité externe des constats présentés ici. Ces derniers sont 

difficilement transférables à d' autres milieux de pratique. 

En outre, nous avons étudié trois milieux, et trois milieux seulement. Il y aurait lieu 

de reprendre le genre d' étude que nous proposons, particulièrement sur les conditions 

qui permettent les apports d' apprentissage au contact de personnes d'une autre 

génération, dans plusieurs milieux syndicaux différents, dans des secteurs 

économiques variés, et auprès de sections locales affiliées à des syndicats différents. 

Ainsi, il serait possible d' étudier plus finement l' effet de la culture du milieu sur les 

relations intergénérationnelles. 

Nous avons abordé l' analyse du réseau de collaborateurs à partir de la description des 

principaux collaborateurs des apprenants rencontrés. Nous avions assumé que, parce 

qu' ils s' impliquaient au sein de comités exécutifs où il y avait une mixité des 

générations, les réseaux des apprenants allaient être mixtes aussi. Or, une fois sur le 

terrain, trois personnes n ' avaient pas d'incidents d'apprentissage intergénérationnel à 

décrire. Suite aux analyses, il est apparu que la communauté dans laquelle ils étaient 

le plus engagés, le plus actif, n'était pas la section locale, mais plutôt leur unité 

d'accréditation. Or, aux dires des apprenants rencontrés, la diversité générationnelle 

au sein du collectif n'est pas présente au même degré. Ainsi, de 13 apprenants 

potentiels, nous sommes arrivés à étudier les apports décrits par 10 apprenants. Cette 

limite renvoie à la problématique de l'échantillon décrite plus haut. 
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La démarche descriptive du réseau de collaborateurs intergénérationnels adoptée dans 

la recherche pose aussi le problème de l' exhaustivité des liens décrits entre militants 

de différentes générations. Il est possible de penser que ces derniers sont plus 

nombreux, et aussi s'expriment sous diverses formes, qui n'ont pas été captées dans 

la recherche. 

Les données recueillies dans le cadre de la recherche ont permis de documenter des 

situations d'apprentissage variées : des moments d'observation, de réflexion sur 

l'action, d'expérimentation et aussi beaucoup de conversations. Cependant, nous ne 

nous sommes pas intéressée directement à 1' activité de travail à proprement parler. 

Notre recherche portait surtout sur l'apprentissage, et les modalités évoquées étaient 

variées, comme il a été souligné précédemment. Cependant, la centralité de 1' activité 

de travail demeure, car elle affecte les occasions d' interaction, les possibilités 

d' échange et la création de liens entre les personnes de générations différentes. Peut­

être que l' activité de travail telle qu'elle se déploie dans la réalité est différente dans 

les milieux visités, ce qui pourrait expliquer les constats différenciés selon les sites. 

Elle évoque aussi la question de l'utilité des apprentissages pour la pratique. Il est 

difficile de qualifier finement l'utilité des contenus décrits pour la pratique effective 

du rôle d'officier syndical avec les données recueillies dans notre étude. 





CONCLUSION 

La thèse présente les résultats d'une étude sur l'apport de personnes d'une autre 

génération à l ' apprentissage de la pratique, et les conditions qui les facilitent. Les 

constats indiquent que les apports sont variés et qu' il renvoie à des contenus tacites 

nécessaires à la pratique syndicale. L'ensemble contribue au développement d'un élu 

syndical compétent. Les facteurs qm rendent possible l' apprentissage 

intergénérationnel abordent différentes facettes du contexte social des milieux de 

pratique. Plusieurs éléments doivent être mis en place pour que les occasions 

d' interactions aient lieu, car ce type d' apprentissage revêt un caractère non planifié. 

La thèse présentée s' inscrit dans le domaine de l' apprentissage de l'adulte tout au 

long de la vie. Elle explore un contexte d' intervention particulier, celui de la 

militance syndicale. Le travail de recherche s'est proposé d' étudier l' apprentissage de 

l' exercice du rôle d'élu syndical au niveau du comité exécutif d'une section locale en 

mobilisant des ressources intergénérationnelles. Les cadres théorique et empirique ont 

donc été ancrés dans les univers de l' apprentissage social au sens large, soit le 

socioconstructivisme et le sociocognitivisme. Le travail de collecte et d' analyse de 

données a été appuyé sur une méthodologie de type qualitatif et interprétatif. 

Les résultats confirment la pertinence de cette recherche ; les objectifs relatifs à 

l' identification des facteurs, à la description des relations et des interactions 

alimentant le processus d'apprentissage et la thématisation des apports ont été 

atteints. Nous avons aussi montré de quelle manière les constats soutiennent des 
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travaux antérieurs, et aussi quels ont été les enrichissements spécifiques au présent 

travail. L'utilisation d'un cadre théorique et conceptuel multidisciplinaire a favorisé 

l' identification de dimensions variées, mais complémentaires, qui interviennent dans 

l'apprentissage intergénérationnel en milieu de pratique syndicale. 

La recherche situe la nature et l'importance des apports intergénérationnels en 

contraste aux apports de formation. Bien que le milieu syndical soit sensible à la 

dimension expérientielle de l'apprentissage et l'utilise couramment dans ses 

formations, il n'est pas encore arrivé à structurer les parcours et à identifier 

formellement des ressources humaines signifiantes pour 1' apprentissage des différents 

rôles syndicaux sur le terrain. Notre recherche montre qu' en effet, l' apprentissage 

social et intergénérationnel a lieu, et qu'il a une valeur ajoutée aux yeux des 

apprenants rencontrés. 

Elle souligne aussi une combinaison de dimensions du contexte qui favorisent 

1' établissement de relations intergénérationnelles, et par extension, 1' apprentissage 

intergénérationnel. Ce faisant, elle montre que tous les milieux syndicaux ne sont pas 

égaux, que peut-être certains sont plus favorables à l'apprentissage intergénérationnel 

que d'autres. 

Le travail de diffusion et de développement avec le partenaire demandeur est amorcé. 

Les responsables de la formation syndicale ont été rencontrés à quelques reprises afin 

de présenter les résultats de 1' étude et de discuter des retombées dans le miiieu. À cet 

effet, des sessions de travail ont été organisées avec les personnes impliquées dans 

1' ingénierie de la formation syndicale à la FTQ au cours de 1' été 2015. Elles 

poursuivent l'objectif de regarder la faisabilité de mettre en place certaines 

recommandations d' intervention proposées au chapitre précédent. 



ANNEXE A 

FORMULAIRE D' INFORMATION ET DE CONSENTEMENT 

UQÀM 
FORMULAIRE D'INFORMATION ET DE CONSENTEMENT (sujet majeur) 

Étude multicas sur la dynamique intervenant dans la mobilisation de relations 
intergénérationnelles pour apprendre en situation de travail syndical. 

IDENTIFICATION 

Chercheur responsable du projet : 
Programme d'enseignement: 

Marie-Claude Poliquin, doctorante 
Doctorat, Sciences de l' Éducation, UQAM 

BUT GÉNÉRAL DU PROJET ET DIRECTION 

Vous êtes invité à prendre part à ce projet visant à comprendre la dynamique des 
facteurs qui interviennent dans la décision de mobiliser une relation 
intergénérationnelle pour apprendre. 
Ce projet est réalisé dans le cadre d'une thèse de doctorat sous la direction de Mme 
Céline Chatigny et M. Alain Dunberry, professeurs du département d' éducation et de 
formation spécialisées de la Faculté des Sciences de l'Éducation. Ils peuvent être 
joints aux numéros suivants : 
Céline Chatigny: au (514) 987-3000, poste xxxx 
Alain Dunberry: au (514) 987-3000, poste xxxx 

PROCÉDURE(S) 

Votre participation consiste à donner deux (2) entrevues individuelles. La première 
entrevue vous demandera de décrire, entre autres choses, votre expérience passée en 
tant que militant syndical, votre parcours de formation syndical et les relations 
interpersonnelles que vous y avez tissées. La seconde entrevue consistera en 
l'exploration de deux situations d'apprentissage où vous avez mobilisé une de vos 
relations intergénérationnelles. Ces entrevues seront enregistrées sur cassette audio 
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avec votre permission et prendront environ 75 à 90 minutes chacune. Le lieu et 
l'heure de l' entrevue sont à convenir avec le responsable du projet. La transcription 
sur support informatique qui en suivra ne permettra pas de vous identifier. 

A V ANTAGES et RISQUES 

Votre participation contribuera à 1' avancement des connaissances par une meilleure 
compréhension de la transmission et de l'apprentissage intergénérationnels. Il n' y a 
pas de risque d' inconfort important associé à votre participation à cette rencontre. 
Vous devez cependant prendre conscience que certaines questions pourraient raviver 
des émotions désagréables liées à une expérience d 'apprentissage que vous avez peut­
être mal vécue. Vous demeurez libre de ne pas répondre à une question que vous 
estimez embarrassante sans avoir à vous justifier. 

CONFIDENTIALITÉ 

Il est entendu que les renseignements recueillis lors de 1' entrevue sont confidentiels et 
que seuls le responsable du projet et ses directeurs de recherche, Mme Chatigny et M. 
Dun berry, auront accès à votre enregistrement et au contenu de sa transcription. Le 
matériel de recherche (cassette codée et transcription) ainsi que votre formulaire de 
consentement seront conservés séparément sous clé par le responsable du projet pour 
la durée totale du projet. Les cassettes ainsi que les formulaires de consentement 
seront détruits 2 ans après les dernières publications. 

PARTICIPATION VOLONTAIRE 

Votre participation à ce projet est volontaire. Cela signifie que vous acceptez de 
participer au projet sans aucune contrainte ou pression extérieure, et que par ailleurs 
vous être libre de mettre fin à votre participation en tout temps au cours de cette 
recherche. Dans ce cas, les renseignements vous concernant seront détruits. Votre 
accord à participer implique également que vous acceptez que le responsable du 
projet puisse utiliser aux fins de la présente recherche (articles, conférences et 
communications scientifiques) les renseignements recueillis à la condition qu' aucune 
information permettant de vous identifier ne soit divulguée publiquement à moins 
d'un consentement explicite de votre part. 

COMPENSATION FINANCIÈRE 

Votre participation à ce projet est offerte gratuitement. Un résumé des résultats de 
recherche vous sera transmis au terme du projet. 

DES QUESTIONS SUR LE PROJET OU SUR VOS DROITS? 

Vous pouvez contacter le responsable du projet au numéro pour des 
questions additionnelles sur le projet. Vous pouvez également discuter avec les 
directeurs de recherche des conditions dans lesquelles se déroule votre participation et 
de vos droits en tant que participant de recherche. 



Le projet auquel vous allez participer a été approuvé sur le plan éthique de la 
recherche avec des êtres humains. Pour toute question ne pouvant être adressée au 
directeur de recherche ou pour formuler une plainte ou des commentaires, vous 
pouvez contacter le Président du Comité institutionnel d'éthique de la recherche, 
Marc Bélanger, au numéro (514) 987-3000 # ... ~ut être également joint au 
secrétariat du Comité au numéro (514) 987-3000 # -· 

REMERCIEMENTS 
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Votre collaboration est essentielle à la réalisation de ce projet et nous tenons à vous 
en remercier. 

SIGNATURES: 

Je, reconnais avoir lu le présent formulaire de consentement et consens 
volontairement à participer à ce projet de recherche. Je reconnais aussi que le 
responsable du projet a répondu à mes questions de manière satisfaisante et que j ' ai 
disposé suffisamment de temps pour réfléchir à ma décision de participer. Je 
comprends que ma participation à cette recherche est totalement volontaire et que je 
peux y mettre fin en tout temps, sans pénalité d'aucune forme ni justification à 
donner. Il me suffit d' en informer le responsable du projet. 

Signature du participant : Date: 

Nom (lettres moulées) et coordonnées : 

Signature du responsable du projet: 

Date: 

Veuillez conserver le premier exemplaire de ce formulaire de consentement pour 
communication éventuelle avec 1' équipe de recherche et remettre le second à 
1' interviewer. 





ANNEXEB 

GABARIT D'ENTRETIEN AVEC LES PRÉSIDENTS DE SECTION LOCALE ET 
FICHE DESCRIPTIVE DE LA POPULATION D'ÉLUS 

Description générale de la section locale: 

date de création du local et son évolution dans le temps 

principaux évènements qui ont marqué l'histoire du syndicat 

enjeux syndicaux actuels 

o Comment ces enjeux sont-ils venus sur la table ? 

o Depuis quand sont-ce des enjeux ? 

o Quelles sont les valeurs actuellement que l' exécutif porte et veut 
transmettre aux membres ? Comment restez-vous en contact avec vos 
membres ? 

o Quelle utilité faites-vous des médias sociaux ? (Facebook, Twitter, 
etc.) 

o Avec quels autres groupes militants travaillez-vous activement 
présentement ? 

Description du membership : 

o Répartition en unités, en régions, etc. 
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Structure organisationnelle de la section locale: 

Nombre de postes sur l' exécutif 

o Nombre de membres 

o Nombre d'unités représentées 

Répartition des responsabilités 

o Comment se répartissent les dossiers ? 

o Pour combien de temps ? 

Changements dans l'équipe: 

o élections récentes, stabilité dans le groupe 

Relations intergénérationnelles à la section locale: 

Comment se prépare la relève dans votre local ? 

o Identification des candidats potentiels 

o Planification de l' implication syndicale: quel est le rôle de l' exécutif? 

Quel type de formation, d' accompagnement, de coaching on reçoit ? 

o Comment on planifie les besoins de relève ? 

o Comment on planifie les besoins de formation ? 

À travers quelles activités est-ce que les membres de l'exécutif collaborent-ils 
le plus ensemble ? 

Pour comprendre un peu mieux l'activité de travail d'un membre de votre 
exécutif 

Si je voulais comprendre un peu mieux l'activité de travail d'un membre de 
votre exécutif, comment suggérez-vous que je procède ? 

À quel moment est-ce que les membres de 1' exécutif ont 1' occasion de tisser 
des liens? (rencontres mensuelles, activités de comité, lunch, activités 
sociales, activités de représentation et d' information aux membres, etc.) 
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ANNEXEC 

GABARIT DU PREMIER ENTRETIEN ET FICHE DESCRIPTIVE DU 
PARCOURS D' IMPLICATION SYNDICALE 

Université du Québec à Montréal 

Faculté des sciences de l'éducation 

Entrevue 1 :Trajectoire d'apprentissage (professionnel et syndical), de 
participation syndicale et réseau formel et informel 

Cette première entrevue a pour objectif de recueillir de l' information sur vous, votre 
parcours syndical et comment vous participez dans votre syndicat. Elle implique en 
premier lieu de me raconter l'histoire de votre participation syndicale, et ensuite, 
m'expliquer comment vous participez dans les activités syndicales. Finalement, 
j 'aimerais aborder les relations intergénérationnelles que vous avez tissées, et ce 
qu' elles représentent pour vous. 

Les données recueillies vous seront retournées pour vérification au moment de la 
seconde entrevue. 

La rencontre durera entre 75 et 90 minutes. Je vous engage à discuter librement au 
cours de notre rencontre. Toutes les données recueillies ici seront traitées de manière 
confidentielle, aucun des propos ne sera repris ou retransmis dans votre 
environnement de travail. 

Quant à l'analyse, la rédaction et la présentation des résultats, l' ensemble du 
processus sera effectué selon des normes de confidentialité et d' éthique établies selon 
le cadre normatif pour l'éthique de la recherche avec des êtres humains de l 'UQAM. 
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Vous êtes entièrement libre de participer à la rencontre et de répondre aux questions. 
Vous pouvez interrompre votre participation quand vous le souhaitez, si vous le jugez 
approprié. 

Première section: Votre parcours syndical 

Cette section sert à recueillir de l'information à propos de votre participation 
syndicale 

Pourriez-vous me donner un aperçu de votre parcours et de votre implication 
syndical? 
Si nous faisions ensemble la ligne du temps de votre parcours syndical, quels seraient 
les dates ou les moments forts de votre implication syndicale ? 

Quel était le lien avec ce qui se passait au niveau de votre exécutif syndical ? Et de 
votre unité syndicale ? 

Qu 'est-ce que vous avez fait durant ces épisodes ? 

Qui était impliqué ? 

Qu'est-ce que vous en avez appris ? 

Y a-t-il eu des personnes marquantes dans votre parcours ? 

• Qui étai(en)t-elle(s)? 

• En quoi étai(en)t-elle(s) marquante(s) ? 

• Est-ce que vous les avez rencontrées durant les moments forts dont on vient 
de parler? 

• Qu 'est-ce qu 'elles vous ont permis de développer chez vous? 

• Qu 'est-ce qu 'elle(s) vous a (ont) apporté syndicalement? 

• Considérez-vous que cette(s) personne(s) étai(en)t d 'une autre génération que 
la vôtre? 

Avez-vous déjà remis en question votre participation syndicale ? Si oui, pouvez-vous 
rn 'en parler ? 

• Qu 'est-ce quis 'est passé? 

• Quand? 

• Quelle était la raison de la remise en question de votre participation ? 



• Qu 'est-ce qui vous a dérangé? 

Qu 'est-ce qui a fait que vous avez poursuivi, que vous avez continué de vous 
impliquer dans votre syndicat ? 

Y a-t-il eu des individus qui vous ont aidé ? Si oui, qui étaient-ils ? Comment vous 
ont-ils aidé ? 

Section 2: Relations interpersonnelles dans 1' environnement syndical 
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Cette section a pour objectif de comprendre et décrire les relations interpersonnelles, 
intergénérationnelles ou non, que vous avez bâties au fil de votre implication 
syndicale. 

Qui sont les personnes avec qui vous travaillez le plus souvent dans le cadre de 
vos activités syndicales ? 
À quels moments les côtoyez-vous? (comité, exécutif, rencontres de travail, etc) 
Quel genre d 'activité(s) syndicale(s) faites-vous avec cette (ces) personne(s) ? 
Vers qui vous tournez-vous lorsque vous rencontrez des problèmes (reliés au 
travail syndical) ? 
Est-ce qu 'elles appartiennent au groupe de personne que vous venez de mentionner? 
Sinon, où sont-elles dans votre organisation syndicale ? 
(R EPRENDRE QUESTION UNE A UNE AVEC LES PERSONNES MENTIONNEES) 

Vous la connaissez depuis combien de temps? 
Quelles activités syndicales partagez-vous avec cette personne ? 
Qu 'avez-vous en commun avec elle ? 
Pourquoi faites -vous appel à cette personne et pas d'autres ? 
Qu 'est-ce que ces personnes vous apportent? 
De ce groupe de personnes-ressources, y' en a-t-il qui appartiennent à une autre 
génération que vous ? 
(REPRENDRE QUESTION UNE A UNE AVEC LES PERSONNES MENTIONNEES) 

Vous la connaissez depuis combien de temps? 
Quelles activités syndicales partagez-vous avec cette personne ? 
Qu 'avez-vous en commun avec elle? 
Pourquoi faites-vous appel à cette personne et pas d'autres ? 
Qu 'est-ce que ces personnes vous apportent? 
Y a-t-il des besoins que vous avez et auxquels personne n'a répondu? 
ne peut répondre ? que vous n'avez pas exprimés ? 
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Section 3: Apprentissage syndical 

Cette section vise à m'aider à comprendre comment vous avez appris à exercer votre 
rôle de militant syndical 

Comment avez-vous appris à faire votre travail syndical ? 
FORMA TI ONS SYNDICALES 

Je remarque dans le questionnaire que vous avez rempli que vous avez suivi 
différentes formations syndicales, organisées soit par votre syndicat ou par la FTQ. 
J'aimerais donc revenir sur ces formations et les apprentissages que vous y avez 
faits. Avant de débuter, pouvez-vous me préciser : 

- Quel rôle a joué votre Président de syndicat dans votre décision de vous 
inscrire ? Est-ce que d 'autres personnes vous ont encouragé à y participer ? 

- Qu 'est-ce qui vous motivait à suivre ces formations? 

- Quelles étaient vos attentes ? 

(APPORTS SPECIFIQUES -les prendre par niveau : cours de base, cours de 
perfectionnement, formation de formateurs, formation spécialisée) 

Qu 'est-ce que vous y avez appris? Qu 'en retenez-vous d 'important? En quoi ces 
formations vous ont-elles été utiles ? 

D 'après vous, qu 'est-ce que ces formations ont changé dans votre pratique 
syndicale ? 

Est-ce que ces formations vous ont aidé dans certaines situations spécifiques par la 
suite ? Quelles situations ? Est-ce que vous les aviez déjà rencontrés avant ? Quelle 
formation a aidé dans quelle situation ? Comment ça vous a aidé ? 

Est-ce que ces formations ont changé quelque chose dans la manière que vous vous 
imaginiez votre rôle en tant que membre del 'exécutif? Si oui, qu 'est-ce qu 'elles ont 
changé? 

Est-ce que ces formations ont changé quelque chose dans la manière que vous vous 
voyez, vous, en tant que personne ? 

ACTIVITES DE TRAVAIL INCITANT A L'APPRENTISSAGE 

À votre avis, quelles ont été les activités de travail qui ont été les plus porteuses 
d'apprentissages? 

• Quand est-ce que ça s 'est passé ? 

• Vous êtes-vous impliqué dans ces activités avec l 'intention d 'apprendre 



quelque chose? (Volontaire ou accidentelle, la participation?) 

(APPORTS SPECIFIQUES - les prendre par activité incitant à l'apprentissage) 

Qu 'est-ce que vous y avez appris? Qu 'en retenez-vous d 'important? En quoi ces 
apprentissages vous ont-ils été utiles ? 

D 'après vous, qu 'est-ce que ce type d'apprentissage a changé dans votre pratique 
syndicale? 

227 

Est-ce que ces apprentissages vous ont aidé dans certaines situations spécifiques par 
la suite ? Quelles situations ? Est-ce que vous les aviez déjà rencontrés avant? 
Quel(s) apprentissage(s) a aidé dans quelle situation? Comment ça vous a aidé? 

Est-ce que ces apprentissages ont changé quelque chose dans la manière que vous 
vous imaginiez votre rôle en tant que membre del 'exécutif? Si oui, qu 'est-ce qu 'elles 
ont changé? 

Est-ce que ces apprentissages ont changé quelque chose dans la manière que vous 
vous voyez, vous, en tant que personne ? 

GUIDE 1 MENTOR 1 COACH INFORMEL 

Dans votre pratique syndicale, est-ce que quelqu 'un a été un exemple, un guide 
informel pour vous, sans que cette relation ait un caractère officiel ou formel ? 

o Quel âge avaient-elles? Considérez-vous que cette personne était d 'une autre 
génération ? Pourquoi ? 

o Est-ce que c 'était une rencontre ponctuelle, ou plutôt une relation que vous 
avez bâtie avec le temps ? 

o (Sic 'était une relation) : Qu 'est-ce que vous aviez en commun avec cette 
personne? Dans quelles circonstances avez-vous bâti la relation? 

o Est-ce que vous considérez qu 'ils 'agit d 'une relation spéciale ? Qu'avait-elle 
de différent d 'autres relations avec des collègues? 

(APPORTS SPECIFIQUES) 

Qu'avez-vous appris de cette relation? Qu 'en retenez-vous d 'important? En quoi 
cette personne vous a-t-elle été utile ? 

D 'après vous, qu 'est-ce que ces apprentissages ont changé dans votre pratique 
syndicale? 

Est-ce que ces apprentissages vous ont aidé dans certaines situations spécifiques par 
la suite ? Quelles situations ? Est-ce que vous aviez déjà rencontré ces situations 
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avant? Quel(s) apprentissage(s) a aidé dans quelle situation? Comment ça vous a 
aidé? 

Est-ce que cette relation a changé quelque chose dans la manière que vous vous 
imaginiez votre rôle en tant que membre del 'exécutif? Si oui, qu 'est-ce qu 'elles ont 
changé? 

Est-ce que cette relation a changé quelque chose dans la manière que vous vous 
voyez, vous, en tant que personne ? 

MENTOR OU COACH OFFICIEL 

Avez-vous eu un coach, un mentor officiel pour vous accompagner au début ou à un 
autre moment de votre pratique syndicale ? 

o Pourquoi cette (ou ces) personne(s) ? Qui l 'a désignée ou choisie ? 

• Quel âge avai(en)t-elle(s) ? Considérez-vous que cette personne était d 'une 
autre génération ? Pourquoi ? 

• (Sic 'était une relation) : Qu 'est-ce que vous aviez en commun avec cette (ces) 
personne(s) ? Dans quelles circonstances avez-vous bâti la (les) relation(s) ? 

o Est-ce que vous considérez qu 'ils 'agit d 'une relation spéciale ? Qu 'avait-elle 
de différent d 'autres relations avec des collègues? 

(APPORTS SPECIFIQUES- s'il y a eu plus d'une personne, reprendre en silo par 
personne) 

Qu 'avez-vous appris de cette relation ? Qu 'en retenez-vous d 'important ? En quoi 
cette personne vous a-t-elle été utile ? 

D'après vous, qu 'est-ce que ce type d 'apprentissage a changé dans votre pratique 
syndicale? 

Est-ce que ces apprentissages vous ont aidé dans certaines situations spécifiques par 
la suite ? Quelles situations ? Est-ce que vous aviez déjà rencontré ces situations 
avant? Quel(s) apprentissage(s) a aidé dans quelle situation? Comment ça vous a 
aidé? 

Est-ce que cette(s) relation(s) a(ont) changé quelque chose dans la manière que vous 
vous imaginiez votre rôle en tant que membre de l 'exécutif? Si oui, qu 'est-ce qu 'elles 
ont changé? 

Est-ce que cette(s) relation(s) a(ont) changé quelque chose dans la manière que vous 
vous voyez, vous, en tant que personne ? 

1 MERCI DE VOTRE CONTRIBUTION À CETTE RECHERCHE. 1 
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D "ti d escnp1 on e parcours d'" r f d" 1 11Dp1Ica Ion syn Ica e 
Nom et Prénom : 

Poste actuel au sein du syndicat : 

Depuis combien de temps (à ce poste) : 

Quelles sont vos principales responsabilités au sein de votre exécutif 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

Sur quel(s) comité(s) siégez-vous ? 
1. 

2. 

3. 

Autre . .. 
Année d ' élection au sein de votre exécutif (première fois) 
Etes-vous libéré à temps plein? OUI non 
Sinon, combien d ' heures par semaines (en moyenne) consacrez-
vous à vos activités syndicales ? 

Quel poste tenez-vous dans votre entreprise? 

Depuis combien de temps êtes-vous assigné à ce poste? 

En quelle année avez-vous débuté votre implication syndicale? 
Quel était le premier poste (rôle syndical) que vous avez occupé ? 1 1 

------------- -----
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Listez les postes (rôles syndicaux) que vous avez tenus depuis vos 
débuts 
1. De: À: 

2.De :À 

3.De : À: 

4.De:À: 

Formations syndicales suivies 



ANNEXED 

GABARIT DU DEUXIÈME ENTRETIEN 

Université du Québec à Montréal 

Faculté des Sciences de l'éducation 

Entrevue 2 : Exploration de situations précises où vous avez mobilisé une de vos relations 
intergénérationnelles pour apprendre 

Ce deuxième et dernier entretien poursuit deux objectifs. Dans un premier temps, il 
permettra 1' approfondissement de la compréhension de la nature des relations 
intergénérationnelles mobilisées pour apprendre. Il permettra aussi d' explorer les 
apports des apprentissages faits en mobilisant ce type de ressource, dans le cadre d' un 
parcours de développement continu des compétences en milieu de pratique syndicale. 
L' entretien se déroulera en deux temps. Tout d' abord, il portera sur la description 
d'une situation de travail en particulier, qui vous a permis d' apprendre et de vous 
développer et durant laquelle, pour y arriver, vous avez fait appel à un individu d'une 
autre génération que vous. Ensuite, je vous demanderai de reconstruire l'historique de 
cette relation intergénérationnelle mobilisée dans la situation décrite. 
Voici certains éléments qui faciliteront dans le choix de la situation : 
La situation dont nous discuterons doit idéalement satisfaire les critères suivants: 

a. impliquer une autre personne, d'une autre génération que vous, dont 
vous m'avez déjà parlé lors du premier entretien G'aurai en main une 
liste individualisée par participant) ; 

b. posséder un élément déclencheur, généralement une situation 
problématique que vous n'arriviez pas à résoudre tout seul ; 
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c. posséder des conséquences de l'action qui sont assez claires dans votre 
esprit (Ce que ça a changé, c 'est .. . ce que j 'en ai appris, c 'est ... ). 

L' entrevue durera entre 60 et 75 minutes. Les données recueillies vous seront 
retournées une fois qu' elles auront été transcrites. Vous aurez donc l'occasion de les 
commenter et de faire des modifications, au besoin. 
Je vous invite à discuter librement durant de notre rencontre. L' entrevue sera 
enregistrée, afin d 'être retranscrite. Cependant, toutes les données recueillies 1c1 
seront traitées de manière confidentielle, aucun des propos ne sera repns ou 
retransmis dans votre environnement de travail. 
Quant à l'analyse, la rédaction et la présentation des résultats, l' ensemble du 
processus sera effectué selon des normes de confidentialité et d' éthique établies selon 
le cadre normatif pour l' éthique de la recherche avec des êtres humains de l'UQAM. 
Vous êtes entièrement libre de participer à la rencontre et de répondre aux questions. 
Vous pouvez interrompre votre participation quand vous le souhaitez, si vous le jugez 
approprié. 

Section 1: 
Situation d'apprentissage qui a demandé la mobilisation d'une relation 

intergénérationnelle 

Déclenchement de la situation 

La situation s' est passée il y a combien de temps ? 
Ça a duré combien de temps du début à la fin ? 
Qui était impliqué ? 
Où cela s' est-il déroulé? 
Qu' est-ce qui s' est passé au début de la situation ? 

Quel a été 1' élément déclencheur ? 
Quelles ont été les principales étapes de l'histoire ? (Généralement, trois ou quatre 

étapes suffisent.) 
Qu' est-ce qui a terminé la situation ? 
Pourquoi est-ce que cette situation est significative pour vous ? 
Déroulement de la situation 

Reprenons maintenant la situation plus en détail, pour en explorer vos actions et 
réflexions, et les personnes qui ont été impliquées et l' endroit où cela s'est déroulé. 
Vos actions et réflexions : 

• Quand le problème s' est présenté, 

i. Qu' est-ce que vous faisiez? (Activité ... ) 
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11. Vous étiez impliqué syndicalement depuis combien de temps ? 
Depuis combien de temps sur 1' exécutif? 

m. Qu' avez-vous fait quand le problème s' est présenté? 

1v. Ce qui vous passait par la tête quand le problème s' est 
présenté? Pourquoi est-ce que c' était un « problème » ? 

• Par la suite, qu 'est-ce que vous avez fait ? 

1. Qui avez-vous consulté ? 

11. Quelles actions avez-vous prises 

111. Qu'est-ce qui vous passait par la tête ? 

1v. Quels outils, documents ou autres avez-vous consultés ? 

La relation intergénérationnelle mobilisée dans l' incident: 

• Qui est la personne (autre génération) vers qui vous vous êtes tournée 
pour trouver la solution ? 

i. Vous la connaissiez alors depuis combien de temps ? 

• Est-ce que cette personne était présente au moment de la situation de 
départ ? 

1. Si oui, comment s ' est-elle impliquée ? 

2. Sinon, comment l ' avez-vous contacté ? Pourquoi 
l' avez-vous contacté? Comment a-t-elle réagi quand 
vous l' avez contacté ? Qu' est-ce qui vous passait par la 
tête quand vous 1' avez contacté ? 

• Qu'est-ce que cette personne vous a apporté dans cette situation, de 
manière spécifique ? 

Autres ressources mobilisées 

• Avez-vous utilisé d' autres ressources (outils, documents, etc.) pour 
continuer à progresser vers la solution ? 

i. Si oui: qu ' est-ce que ces autres ressources vous ont apporté? 
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11. Si non : pourquoi pas? 

• Avez-vous consulté d' autres personnes pour continuer à progresser 
vers la solution ? 

1. Si oui : qu ' est-ce que ces autres ressources vous ont apporté? 

11. Si non : pourquoi pas? 

L' endroit où cela s' est déroulé : 

• Où est-ce que la situation se déroulait ? 

• Comment est-ce que ce lieu a influencé le déroulement de l' action ? 

En rétrospective, quels sont les apprentissages que vous avez tirés de cette situation ? 
Qu' avez-vous appris d'avoir parlé et interagit avec cette personne d'une autre 
génération que vous ? 

Section 2: 
Historique de la relation intergénérationnelle significative décrite dans la première 

artie de 1' entrevue. 

Dans la situation que vous venez de me décrire, vous mentionnez que M ou Mme X a 
joué un rôle important dans votre apprentissage et votre développement syndical. 
Avant de clore la rencontre, j ' aimerais que vous puissiez me raconter un peu 
l'histoire de cette relation. 
Vous connaissez M ou Mme X depuis combien de temps ? 
Comment 1' avez-vous rencontré ? 
D' après vous, qu' est-ce qui a fait que vous avez développé une relation avec cette 
personne? 

Qu' est-ce que vous aviez en commun au départ ? Et maintenant, qu' est-ce que 
vous avez en commun ? 

Qu' est-ce que cette personne vous apporte (présent et passé) au juste ? 
D' après vous, qu ' est-ce qui caractérise (présent et passé) le mieux votre 

relation avec cette personne ? 
À quel(s) endroit(s) est-ce que vous côtoyez cette personne? 

À quelle fréquence est-ce que vous la voyez et interagissez avec elle? 
Comment est-ce que vous interagissez avec elle? (conversations de corridor, 

prendre une bière le soir après un colloque, aller s 'asseoir dans son bureau pour parler 
informellement, etc.) 
Si vous repensez à cette relation, est-ce qu ' il y a eu des « stades » ou des « étapes » 
dans la relation ? 
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Si oui, lesquels? Qu'est-ce qui les caractérise? 
Sinon, comment a évolué votre relation dans le temps ? 
(Dans les deux cas) Est-ce qu'il y a eu des moments forts? Lesquels? 

Est-ce qu'il y a eu des moments ou des périodes où vous avez côtoyé cette personne 
plus régulièrement que vous ne le faites actuellement? (Explorer relativement à ce 
que la personne faisait syndicale ment à cette époque et à quel moment dans son 
parcours syndical elle était rendue). 
Dans quels types de situations est-ce que vous vous tournez (présent ou passé) vers 
cette personne pour avoir de 1' aide, des conseils ? 
Quelle influence cette relation a-t-elle eue sur votre parcours syndical? 
En terminant, est-ce u' il y a autre chose ue vous aimeriez a· outer? 

Merci de votre contribution à cette recherche. 





ANNEXEE 

GUIDE D'ENTREVUE AVEC LES ACTEURS 
DE LA FORMATION SYNDICALE 

Université du Québec à Montréal 

Faculté des sciences de l'éducation 

Entrevue avec les acteurs de la formation syndicale 

Cette entrevue a pour objectif d' identifier les formations développées, offertes et 
autres ressources disponibles aux élus et membres pour qu' ils puissent intervenir 
syndicalement de manière compétente. 

Les données recueillies vous seront retournées pour vérification au moment de la 
seconde entrevue. 

La rencontre durera entre 60 et 75 minutes. Toutes les données recueillies ici seront 
traitées de manière confidentielle, aucun des propos ne sera repris ou retransmis dans 
votre environnement de travail. 

Quant à l' analyse, la rédaction et la présentation des résultats, l' ensemble du 
processus sera effectué selon des normes de confidentialité et d'éthique établies selon 
le cadre normatif pour l'éthique de la recherche avec des êtres humains de l'UQAM. 

Vous êtes entièrement libre de participer à la rencontre et de répondre aux questions. 
Vous pouvez interrompre votre participation quand vous le souhaitez, si vous le jugez 
approprié. 
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1. Dans votre syndicat, à quoi sert 1' éducation syndicale ? 
2. Qui doit-on former ? Les membres, les élus, les permanents syndicaux ? 

Pourquoi certains groupes plus que d' autres ? 
3. À votre avis, comment apprend-on à assumer les responsabilités d' un membre 

d'un comité exécutif d'unité ou de section locale ? 

• Est-ce que la formation syndicale est complémentaire à cette 
manière d'apprendre ? Si oui, comment ? Pourquoi cette 
complémentarité ? 

• Comment la formation syndicale soutient-elle, ou prépare-t-elle 
à 1' action syndicale des exécutifs ? 

4. Quel rôle joue le service de l'éducation dans la préparation et la formation des 
personnes nouvellement élues sur les exécutifs des unités ou sections locales ? 

5. Comment fait-on le choix de cours des personnes nouvellement élues ? Qui 

est impliqué ? 
6. Existe-t-il des programmes de formation complets, comprenant plusieurs 

volets et cours, s'échelonnant sur plusieurs mois ? Si oui, pouvez-vous les 
décrire ? À quoi servent-ils, selon vous ? 

MERCI DE VOTRE CONTRIBUTION À CETTE RECHERCHE. 



ANNEXEF 

DESCRIPTIONS DES SECTIONS LOCALES 
AU REGARD DE CERTAINS ÉLÉMENTS 

Description des trois sections locales participantes à la recherche quant aux pratiques 
de collaboration, de gestion de la relève et de la formation syndicale. 

Site A 

Cette section locale compte huit unités d' accréditation, dans huit entreprises 

différentes. Elle représente plus de 2000 membres. L'une d'elles est de taille 

significativement plus importante que les autres. Le président et plusieurs autres 

personnes occupant des postes clés à la section locale en sont d'ailleurs issus. 

Le comité exécutif compte 18 postes élus, incluant les présidents des huit unités 

d'accréditation. Une libération syndicale à temps plein est accordée à trois postes : le 

président, le vice-président et le trésorier. Les autres sont libérés en moyenne huit 

heures par mois. Il est possible que le nombre d' heures de libération augmente, selon 

les dossiers et les comités dans lesquels la personne s'implique. 

Les enjeux syndicaux, au site A, sont constitués de préoccupations sur l'amélioration 

des conditions de travail. Cependant, cet enjeu se déploie différemment selon les 

sites. En effet, la section locale A représente des membres qui travaillent dans 

différents secteurs, principalement: manufacturier, services et hôtellerie. Pour 
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certains, l' enjeu est la sous-traitance et la protection des emplois, tandis que pour 

d' autres, ce sont les améliorations aux conditions de travail. 

Le président de la section locale attribue une vocation sociale à sa section locale. Ils 

ont toujours à cœur l'intérêt de leurs membres, mais il y a davantage : 

« On va s' impliquer en politique, on s' implique dans la communauté, on 
va travailler pour faire avancer des projets de loi pour des aînés, on 
appuie des étudiants dans leurs grèves, tu sais? Nous, on est un syndicat 
social, on ne s' implique pas juste dans notre convention collective, on 
s'implique dans la société en général. » (rencontre avec le président, site 
A) 

La négociation des conventions collectives se déroule au niveau local, car chaque 

unité a son comité de négociation. Les membres du comité sont accompagnés d'un 

représentant national si l'unité regroupe plus de 50 membres. Lorsque l'unité compte 

moins de 50 membres, la négociation est pilotée par une personne de la section 

locale, généralement le président. Par ailleurs, il n' est pas rare que la section donne 

des mandats ponctuels aux membres exécutifs, au-delà des activités administratives. 

Collaboration 

Les rencontres de l'exécutif du site A ont lieu une fois par mois, dans une salle de 

conférence qui se trouve dans les locaux de la section locale. On discute 

principalement de l ' administration de la section locale, sans pour autant perdre de vue 

le service aux membres. Est aussi inscrit à l'agenda un rapport sur les activités des 

différents comités. 
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Outre le comité exécutif, la section locale compte dix-sept comités différents : 

condition féminine, élections (statuts et règlements), éducation, solidarité 

internationale, pour n'en nommer que quelques-uns. Certains sont plus actifs que 

d'autres. En outre, chaque unité syndicale possède son propre comité de négociation. 

Il n' est pas nécessaire d'être élu au comité exécutif pour participer à un comité, 

comme le résume la citation suivante : 

« Sur les comités, il n'y a aucune personne d'élue. Elles sont nommées. 
Fait que c'est des gens qui veulent s' impliquer sur le comité qui 
embarquent sur le comité ». (rencontre avec le président, site A) 

Les individus rencontrés au site A participent à plusieurs comités, soit entre deux et 

cinq, en plus de siéger au comité exécutif. La vie syndicale de cette section locale est 

active et offre plusieurs occasions aux élus, tout comme aux non-élus, de collaborer 

sur différents projets. 

Relève 

Selon les entretiens réalisés, l' identification d'une relève syndicale constitue une 

préoccupation constante du comité exécutif de la section locale. Un des mandats du 

comité des jeunes est d' en recruter : 

« [ ... ] le comité des jeunes, c'est un des comités, justement, ce qu'on se 
donnait comme mandat, d' aller chercher des jeunes, aller essayer de 
trouver des gens qui n'ont aucune implication syndicale puis les rentrer 
dans le comité, puis de là, commencer à les impliquer à autre chose, le 
mouvement syndical. » (entretien avec le président, site A) 
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Outre le comité des jeunes, le président considère qu'offrir la formation Le syndicat 

et la société à tous les membres syndiqués constitue une explication de la richesse du 

bassin de relève. En effet, la durée de quatre semaines du cours permet aux 

formateurs d'évaluer le potentiel d'implication syndicale des participants : 

« [ ... ] les gens qui sont formateurs ( ... ), vu que c' est ouvert à tous les 
membres, ils les voient pendant un mois, est-ce qu'ils ont, d' après toi, 
l'opportunité de pouvoir cibler la relève du syndicat? Ils sont là pour ça. 
Pas juste le fait de donner la formation, ils sont là aussi pour voir : lui il a 
du potentiel ». (entretien avec le président, si te A) 

Les personnes nouvellement élues au comité exécutif s'engagent progressivement 

dans les activités de la section locale. Au début, cela se limite à l'assistance aux 

réunions mensuelles. Par la suite, assez rapidement dans certains cas, ces personnes 

s' impliquent dans différents comités. Les jeunes, la formation, la solidarité sociale 

sont des comités actifs qui durent dans le temps. Progressivement, les nouvelles 

recrues sont appelées à jouer un rôle à l'extérieur de la section locale, dans les 

différents comités où cette dernière est impliquée. Les décisions d'offrir des 

occasions de visibilité et de développement des nouvelles recrues reposent en grande 

partie sur les épaules du président. Selon les personnes rencontrées, se voir confier un 

mandat de ce type constitue une marque de respect et un signe que l' on est identifié 

comme une relève potentielle à un poste de vice-présidence ou ailleurs dans la 

structure syndicale. 

Formation des officiers et des membres 

La section locale du site A s' est dotée d'un comité d' éducation. Ce dernier a le 

mandat de gérer les demandes de participation aux différents cours offerts par le 

syndicat et par la FTQ. Le syndicat offre plusieurs cours qui peuvent être regroupés 
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en deux types : congé d' éducation payé (CEP) et formation plus classique sur des 

thèmes tels que : la retraite, la formation pour secrétaire financier, la formation pour 

délégué, le harcèlement psychologique au travail et la négociation collective. 

Les CEP sont des formations en résidence offertes à l'ensemble des membres du 

syndicat et qui durent généralement cinq jours consécutifs29
. Elles ont lieu au centre 

d'éducation du syndicat. Deux types de CEP existent: le programme régulier, qui se 

veut une introduction au syndicalisme, et le programme de Leadership, spécialisé 

dans différents domaines (négociation de conventions collectives, griefs, prévention 

et ergonomie en SST, etc.). Il existe aussi un programme familial. Ce dernier 

s' adresse aux membres du syndicat et à leur famille. Il a lieu pendant deux semaines, 

durant l 'été. Ce programme vise à initier les participants aux grands principes du 

syndicalisme, de manière ludique et participative. 

Le programme d' introduction à la militance syndicale est structuré autour du concept 

de syndicat et de son rôle dans la société. Il s 'échelonne sur plusieurs semaines et est 

offert dans un centre de formation qui appartient au syndicat du site A. La formation 

est donnée par des militants d' expérience. Tous les participants du site A y ont 

participé30
. 

29 Le CEP « régulier » dure quatre semaines non consécutives, échelonné sur cinq mois . 
30 Les représentations sur la formation syndicale seront traitées plus tard dans le texte, lorsque le 

travail analytique sera tourné vers les conditions liées à l'apprenant. 
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Site B 

La section locale du site B compte 100 unités d'accréditation. Elle représente plus de 

3000 membres répartis à travers la province de Québec. Tous ces membres ont un 

employeur unique, mais travaillent dans des sites différents. L'effectif est 

majoritairement féminin. Il s' agit d'une section locale relativement récente. Au 

moment du début de la recherche, la section avait moins de dix ans d'existence. Tous 

ces éléments la différencient du site A, qui est une section locale assez ancienne, et 

dont la majorité des membres est masculine. 

Le comité exécutif compte 13 postes élus. Au moment du début du projet, en 2012, 

une libération syndicale à temps plein était associée à trois de ces postes. Les autres 

membres étaient libérés en moyenne huit heures par mois, sauf quelques exceptions, 

selon les exigences des dossiers dans lesquels la personne était impliquée. Par 

exemple, la responsable du dossier du maintien de l'équité salariale était libérée deux 
. . 
JOurs par semame. 

En 201 2, les enjeux suivants alimentaient les rencontres du comité exécutif lors de la 

rencontre avec le président : le maintien de 1' équité salariale, la préservation des 

conditions du régime de retraite des employés, et finalement, la communication avec 

les membres. En effet, ces derniers sont dispersés à travers la province et ne sont pas 

faciles d' accès pour les membres de l' exécutif. Finalement, selon le président de la 

section locale, l'employeur n'est pas favorable à la syndicalisation de ses employés. Il 

y a parfois des incidents de désinformation, surtout auprès des nouveaux employés. 

De surcroît, la nature du travail des membres, axée sur le service à la clientèle, rend la 

mobilisation difficile. 

L' entretien avec le président laisse penser que cette section locale n' a pas une image 

aussi claire de son mandat et de son organisation que celle du site A. Cependant, sous 
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l' impulsion du président qui veut développer une v1s1on sociale du syndicat, les 

membres de l'exécutif commencent à s'impliquer dans la communauté. Ils choisissent 

des causes qui sont proches des préoccupations de leurs membres : les femmes et la 

réinsertion sociale. 

Les négociations de conventions collectives se font au ruveau des unités, par les 

membres exécutifs de ces niveaux. Ils sont accompagnés par un conseiller syndical, 

soit une personne qui occupe un poste permanent au niveau national du syndicat. 

Collaboration 

Les membres du comité exécutif du site B se rencontrent une fois par mois, pour une 

réunion qui dure environ une journée. Le travail du comité est principalement tourné 

vers les aspects administratifs de la section locale. 

Au site B, les sites de travail des membres sont dispersés partout au Québec. Les 

réunions ont lieu dans des sites différents chaque mois. Ainsi, tous les membres élus, 

à un moment ou un autre, doivent se déplacer. Ces personnes arrivent la veille de la 

réunion. Cette contrainte constitue en fait une opportunité de se rencontrer, de 

discuter en marge des réunions. Or, ces moments ont un effet sur les apprentissages 

intergénérationnels, comme l'indique la citation suivante: 

« [ ... ] des fois, sur le dîner, je vais dire: Ah, il y avait telle, telle 
affaire ... , tsé, je vais peut-être revenir avec elle sur l'heure du dîner ou 
des choses comme ça.» (SBP3 , entretien 1) 

Le comité exécutif s'avère l'occasion principale où les apprenants rencontrés ont des 

interactions et collaborent à des dossiers communs. Il existe néanmoins quatre autres 
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comités à la section locale : le comité de coordination des négociations, le comité 

d' information, le comité des griefs et le comité d' évaluation d' emplois et de maintien 

de l'équité salariale. 

La vie syndicale se passe à deux niveaux pour les personnes rencontrées : au niveau 

de leur milieu de travail et au niveau de la section locale. Quatre des cinq personnes 

étaient actives sur les deux plans. 

Relève 

L' identification de la relève syndicale, au site B, se fait généralement par le conseiller 

syndical. Lorsqu' il rencontre un membre d' une unité d' accréditation qui a du 

potentiel, il en discute avec le président. Par la suite, ce dernier contacte le membre 

afin de discuter de ses intérêts et de sa disponibilité. Si la personne démontre une 

ouverture, elle est invitée à participer à des comités au niveau du syndicat, en 

attendant qu ' il y ait des élections ou qu'un poste se libère sur l'exécutif. La 

progression de participation n' est pas clairement décrite : elle est apparue influencée 

par les opportunités du moment ainsi que par les intérêts de la personne. 

Il n'y a pas de démarche clairement établie au sujet de la préparation de la relève, 

surtout pour le poste de président de la section locale. La citation suivante fait 

cependant voir l' intention de faire évoluer ce dossier : 

« Il n' y en a pas, ça, on n' a pas vécu ça, on veut le mettre en place, on 
veut vraiment que ça ait une structure qui porte à cette option-là. » 
(entretien avec le président, site B) 
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Au moment de la rencontre, en 2012, l' intégration des nouveaux membres élus 

commençait à être une préoccupation du président. La composition des membres du 

comité exécutif se transforme tranquillement, au fil des retraites et des élections. 

Entre 2010 et 2012, trois personnes ont été élues au comité exécutif. Il s' agit d'un 

changement significatif, car le collectif avait été stable durant les sept années 

précédentes. 

Le président a réalisé, à la suite de différents incidents, qu' il fallait mettre en place un 

soutien à l' intégration de ces nouvelles personnes au sein du comité, qui a pris la 

forme d'un parrainage: 

« [ ... ] j ' ai mis en place quelqu'un pour parrainer les nouveaux à 
l' exécutif. Déjà, c' est beaucoup, parce qu'à l' exécutif, il faut comprendre, 
ce qu' on dit, là, tu sais, quand je te dis CDC, je travaille au CDC. Oui, 
OK ? Tous les termes syndicaux qu'on connaît, ou n' importe quoi.» 

Ces nouveaux élus sont tous plus jeunes que les autres personnes autour de la table. Il 

est possible de penser que cet état de fait s' explique par le bassin démographique de 

membres dans les différents milieux de travail. Cependant, cette information n'était 

pas disponible au moment de l'entretien. 

Formation des officiers et des membres 

La section locale du site B offre à ses membres, principalement à ceux qui sont élus, 

le programme de formation du syndicat ainsi que celui de la FTQ. Les apprenants 

rencontrés nous ont indiqué que le choix de s' inscrire dans tel ou tel cours leur 

revenait à part entière. Les présidents d'unité et de section locale sont rarement mis à 

contribution, si ce n'est pour suggérer que le premier cours suivi soit celui intitulé 

Délégué 1. 
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Le rôle et les responsabilités du délégué ainsi que les principaux outils de travail sont 

présentés dans ce cours. Il s'adresse aux nouveaux élus. Il a une durée de deux jours, 

débutant le vendredi soir et se terminant le dimanche midi. Il est offert deux fois par 

année, au printemps et à l'automne. Les formateurs sont des militants d'expérience ou 

des représentants syndicaux. 

Tous les participants du site B ont participé à la formation. Cependant, tous étaient 

déjà actifs dans leur milieu de travail depuis au moins quelques mois lorsqu ' ils y ont 

assisté. 

Site C 

Cette section locale représente des membres répartis dans 79 milieux de travail 

différents. Ces milieux de travail ne sont pas des unités d' accréditation. 

La section locale du site C compte 11 postes sur le comité exécutif et 13 personnes au 

total. Deux de ces personnes sont nommées par le Conseil des délégué(e)s, elles n'ont 

donc pas le droit de vote. Les postes de président et de vice-président sont libérés à 

temps plein. Les autres ont une libération de 8 heures par mois, parfois davantage 

selon les besoins. 

La composition du comité exécutif est assez stable. Le renouvèlement se fait 

principalement parce que les membres plus anciens prennent leur retraite, laissant la 

place à la nouvelle génération. Il n'y aurait pas d' enjeu de relations 

intergénérationnelles. Elles sont harmonieuses, aux dires des participants rencontrés. 



249 

L'enjeu syndical principal, pour cette section locale, est la « défense » de leurs 

membres: 

« [ ... ] c' est que nous, notre priorité, c' est vraiment la défense de nos 
membres. Ça, pour ça, on a mis sur pied un comité de griefs, un comité de 
conseil de personnes déléguées. On a mis sur pied, pour s' assurer que les 
gens, dans leur milieu de travail, quand ils ont des conditions difficiles, 
que nous on va s'assurer de défendre les droits, ça, c' est la première 
vision qu'on a. Après ça, on a aussi le souci d' informer les gens, on a 
également. Pis notre valeur principale, je crois, c' est l' écoute, l 'écoute de 
nos membres ». (rencontre avec le président, site C, septembre 2013) 

Les membres du comité n'ont pas d 'objectifs d ' intervention externes clairement 

définis. La priorité se situe au niveau des besoins des membres qu' ils représentent. 

Également, ils ne sont pas explicitement impliqués dans différents volets 

d ' intervention communautaire. 

Ils accordent une grande importance à différentes activités qui permettent de rejoindre 

tous les membres dispersés dans les différents milieux de travail. Ainsi, environ tous 

les mois, ils produisent un journal syndical. Ils ont aussi développé un comité de 

personnes déléguées, afin que les représentants des milieux de travail aient un forum 

pour discuter de leurs réalités, de leurs besoins et qu ' ils s' entendent sur les éléments 

qui doivent être discutés au niveau du comité exécutif de la section locale. 

Collaboration 

Les rencontres du comité exécutif du site C ont lieu une fois par mois, dans une salle 

de conférence qui se situe dans le même édifice que les bureaux de la section locale. 

Elles durent généralement de deux à quatre heures. Elles ont lieu durant les heures 

normales de travail. 
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Comme dans les deux autres sites, le président peut déléguer des mandats aux 

membres qui veulent s' impliquer davantage. Par exemple, par le passé, ils ont eu un 

enjeu de volume important de griefs non résolus. Il a donc été décidé de libérer une 

personne deux jours par semaine afin qu'elle pilote ce dossier. 

L'attribution des dossiers se fait selon l'intérêt des membres élus. Le président décrit 

ce processus de la manière suivante : 

«Quand j ' ai vu que certaines personnes, d'abord, avaient un intérêt 
particulier dans un champ, et on a créé un dossier qui leur appartient, que 
ce soit le harcèlement psychologique, que ce soit l'éducation, que ce soit 
l' information, que ce soit le recrutement, que ce soit... Toutes les 
personnes autour de la table ont un volet rattaché à leur poste de direction 
qu'avec le temps on a développé. Bon toi, quel est ton centre d' intérêt, pis 
on a regardé comment on pouvait, selon ton centre d'intérêt, utiliser tes 
compétences. » (rencontre avec le président, site C) 

La section locale compte un journal militant, un comité de santé et sécurité au travail, 

un comité de harcèlement psychologique et un comité de griefs. Les deux personnes 

rencontrées au site C participent à trois comités en plus de siéger à des comités au 

niveau du syndicat. Précisons que les deux personnes ont une libération à temps plein 

de leur emploi pour exercer leur rôle syndical. Il se pourrait que ceci facilite 

l'implication dans les différents comités. 

Le président décrit les occasions de collaboration de la manière suivante : 

«Ce qu'on fait ensemble, c'est beaucoup lors de l'exécutif, on échange 
beaucoup sur nos orientations, et comme chacun des comités peut 
s'adjoindre à un sous-comité, il y a cette collaboration-là. Il y a la 
collaboration dans des dossiers qui peuvent s' entrecouper.» (entretien 
avec le président, site C) 
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Le centre d'intérêt commun est dominé par l'action syndicale. Les occaswns 

d' interaction rapportées se produisent durant les rencontres du comité exécutif et des 

autres comités. Ils organisent aussi deux repas communautaires : un au mois de juin 

et 1' autre durant le temps des fêtes. Certains participent aussi annuellement à une 

activité bénévole collective. À la lumière de ces informations, il est possible de 

penser que les interactions entre les élus sont décousues dans le temps et 

probablement dans 1' espace aussi. 

Relève 

L' identification de la relève se fait par les personnes déléguées élues dans les milieux 

de travail. Par exemple, lors de la création du comité des jeunes du syndicat, 

1' exécutif a 

« [ ... ] demandé à chacun des présidents, présidentes, de fournir deux 
personnes candidates. Quand on est allé au conseil des personnes 
délégué(e)s, on a proposé ( ... ) est-ce que c' est un comité (le comité des 
jeunes) qui vous intéresse ?» (rencontre avec le président, site C). 

Le recrutement de membres, pour les comités locaux ou au niveau du syndicat, ne 

semble pas facile , notamment auprès des femmes . Or, la majorité des membres que 

représente cette section locale sont des femmes. 

« [ ... ] les jeunes ou même les femmes vont souvent hésiter à dire: Je 
suis-tu capable faire ça, moi ?». (rencontre avec le président, site C) 

Ce propos soulève des questions sur la participation des femmes et des jeunes dans le 

mouvement syndical. Comme ce n 'était pas le propos de la présente recherche, cette 

ligne de questionnement n' a pas été poussée plus loin. Néanmoins, cela laisse 
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entrevoir que l'identification et la préparation de la relève des personnes déléguées ne 

constituent pas un processus facile dans cette section locale. 

Pour les postes du comité exécutif de la section locale, le processus d' identification 

de la relève est sous la responsabilité du président, accompagné du conseiller 

syndical. Le bassin de recrutement est le comité des personnes déléguées, qui 

représente les membres de la base, des 79 milieux de travail différents. Il n'y a pas de 

processus d ' intégration et de préparation des nouveaux élus explicitement développé. 

Le processus se fait selon les besoins et la disponibilité des ressources. 

Formation des officiers et des membres 

Le site C est affilié au même syndicat que le site B. Ainsi, l' offre et le parcours de 

formation y sont très similaires. La sélection se fait sur la base des intérêts de 

l' individu. Le président est d' avis que : « on n' impose pas une formation à un adulte, 

on va aller plutôt la lui suggérer. » (entretien avec le président, site C). 

Néanmoins, il arr1ve que le président joue un rôle-conseil dans la sélection de la 

formation la plus pertinente pour un membre élu, en fonction de ce qu' il a décelé 

comme étant les centres d' intérêt et l' évolution de la pratique militante de la 

personne. 
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